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et qu'il est souhaitable que la Commission parraine 
des collogues et des seminaires, en particulier ceux 
qui sont organises sur une base regionale, afin de 
promouvoir la formation et !'assistance en matiere de 
droit commercial international, et, a cet egard : 

a) Se felicite de la decision prise par la Commis
sion de poursuivre l'examen des diverses possibilites 
de collaborer avec d'autres organisations et institu
tions a !'organisation de seminaires regionaux et de 
tirer parti de ces seminaires pour promouvoir !'adop
tion des textes juridiques issus de ses travaux; 

h) Exprime sa satisfaction aux Etats qui _ont 
offert des contributions pour financer des seminaires 
et des collogues ainsi que d'autres aspects du pro
gramme de formation et d'assistance de la Com
mission; 

c) Exprime sa satisfaction aux gouvernements et 
aux institutions qui organisent des collogues et des 
seminaires dans le domaine du droit commercial 
international et souscrit a la demande de la Commis
sion tendant a ce que copie des documents elabores 
au cours de ces seminaires ou collogues ou des comp
tes rendus de leurs debats soit communiquee a son 
secretariat afin d 'aider celui-ci a planifier Jes futurs 
seminaires regionaux; 

d) Invite les gouvernements, les organes de !'Or
ganisation des Nations Unies, les organismes et les 
institutions competents ainsi que les particuliers a 
apporter leur assistance au secretariat de la Commis
sion dans le financement et !'organisation des collo
gues et seminaires; 

10. Recommande a la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international de pour
suivre ses travaux sur Jes questions inscrites a son 
programme de travail; 

11. Reaffirme !'importance du programme de 
travail de la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international; 

12. Reafjirme egalement !'importance du role 
accru que joue le Service du droit commercial inter
national du Bureau des affaires juridiques du Secre
tariat comme secretariat organique de la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial interna
tional en aidant la Commission a executer son pro
gramme de travail; 

13. Prie le Secretaire general de communiquer a 
la Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international les comptes rendus des debats 
que I' Assemblee generale a consacres, lors de sa 
trente-septieme session, au rapport de la Commission 
sur les travaux de sa quinzieme session. 
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37/107. Clauses relatives a l'unite de compte et a 
l'ajustement de la limite de responsabilite 
adoptees par la Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international 

L'Assemblee generale. 

Reconnaissant 4ue de nombreuses conventions 
internationales en matiere de transport et de respon
sabilite, tant d'application regionale que mondiale, 

----------------------
contiennent des clauses relatives a la limite de res
ponsabilite OU cette derniere est exprimee dans une 
unite de compte. 

Notant que le montant que fixent ces conventions 
comme limite de responsabilite peut etre gravement 
affecte au fil des annees par les fluctuations mone
taires, ce qui detruit l'equilibre envisage dans la con
vention au moment de son adoption, 

Estimant que !'unite de compte privilegiee pour de 
nombreuses conventions, en particulier celles d'appli
cation mondiale, serait le droit de tirage special tel 
qu'il est defini par le Fonds monetaire international, 

Jugcant que Jes conventions devraient, en tout etat 
de cause, comporter une clause qui faciliterait l'ajus
tement de la limite de responsabilite en fonction des 
fluctuations monetaires, 

Prenant en consideration tout accord preferentiel 
conclu entre les Etats concernes, 

Notant que la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international a adopte une clause 
relative a une unite de compte universelle pour 
I' expression de montants monetaires dans les con
ventions internationales en matiere de transport et 
de responsabilite ainsi que deux clauses possibles 
pour l'ajustement de la limite de responsabilite dans 
lesdites conventionsH, 

I. Recommandc !'utilisation de la clause rela
tive a !'unite de compte adoptee par la Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial interna
tional, a !'occasion de !'elaboration de futures con
ventions internationales comportant des clauses rela
tives a la limite de responsabilite ou de la revision des 
conventions existantes; 

2. Recummandc en outre !'utilisation dans les
dites conventions de l'une des deux clauses possibles 
pour l'ajustement de la limite de responsabilite adop
tees par la Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international. 
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37/108. Examen de mesures efftcaces visant a renfor
cer la protection et la securite des missions 
et des representants diplomatiques et consu
laires 

L'Asscmhlee generale, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general24 , 

Soulignant que les Etats ont le devoir de prendre 
toutes Jes mesures appropriees requises en vertu du 
droit international, 

a) Pour proteger les locaux des missions diploma
tiques et consulaires, ainsi que des missions aupres 
d 'organisations internationales intergouvernemen
tales. 

h) Pour prevenir toutes attaques contre des repre
sentants diplomatiques et consulaires, ainsi que contre 
des representants aupres d'organisations internatio
nales intergouvernementales et des fonctionnaires de 
ces organisations, 

"/hid., par. 63. 
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